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LE MOT DU MAIRE

Le Saint Escobillois

Edito
Mesdames, Messieurs,
Saint-Escobilloises, Saint-Escobillois,

Lors de l’édition précédente je partageais avec vous les compliments
reçus pour l’entretien de notre commune. Ce n’est plus le cas aujourd’hui
puisque vous le savez, notre agent en charge des espaces verts est absent
depuis quelques semaines, et son remplacement est complexe.
Des initiatives individuelles, nous permettent de maintenir quelques lieux
tels que nous aimons les voir, et encore une fois je vous encourage à
maintenir propre devant votre habitation.

L’été fut l’occasion de quelques travaux : école, bibliothèque, mairie, et
nous devrions voir dans quelques jours notre clocher éclairé d’une toute
nouvelle façon. Demeurent quelques travaux de voirie qui clôtureront les
investissements de l’année.

Avec ce mois de septembre qui débute s’ouvre une période où nous
participerons à de nombreuses actions festives, culturelles et associatives.
Il nous faut accompagner ces organisateurs, les soutenir par notre
présence dans leur engagement au profit de la commune et de ses
habitants. Ce sera, entre autres, les journées du patrimoine, la semaine
bleue, octobre rose…et bien d’autres activités. Il s’agit de moment
favorisant les rencontres, mêlant ainsi anciens et nouveaux habitants,
vous êtes nombreux à nous avoir rejoint. Vous découvrirez ainsi l’histoire
de notre commune, son patrimoine. Le programme de cette fin d’année
vous est détaillé dans ce bulletin.

Votre maire
Yves VILLATE

Retrouvez nous sur le site
www.saintescobille.fr
Sur Facebook Mairie de Saint-Escobille

Communication : Valérie GALOPIN
Sindie BROLIS, Christine MAERO

Le Saint Escobillois est édité par la Mairie de Saint-Escobille
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Le CCAS honore ses 
anciens 
Le maire, Yves VILLATE,
accompagné de Christine MAERO
adjointe au maire et de Charlotte
BLANC Conseillère Municipale, et
membres du CCAS, sont venues
souhaiter un joyeux anniversaire à
Bernard HAMEAU âgé de 90 ans.
Ils lui ont rendu visite à son
domicile et une superbe corbeille
de dégustation lui a été offert à
cette occasion.

Au cour de cette semaine, la commune et les
associations de Saint Escobille mettront en
œuvre des actions qui permettent de créer du
lien entre les générations afin de faire
prendre conscience à tous de la place et du
rôle social des personnes âgées au sein de
notre société.
Nos actions de la semaine se dérouleront sur
différents sites du village : Centre bourg de
Saint Escobille et Hameau de Guillerville.
Certaines de ces actions ont été présentées
au concours organisé chaque année pour
récompenser les meilleurs actions.

Programme de la semaine
https://semaine-bleue.org/

CONTACT
Commune de Saint Escobille
mairieescobille@wanadoo.fr

La Semaine Bleue du 4 au 10 Octobre 
« Ensemble, bien dans son âge, bien dans 
son village »
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La Semaine   Bleue 
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INFORMATIONS MUNICIPALES

Compte-rendu résumé du Conseil municipal du 3 Mai 2021
Convention entre le Clic Sud Essonne et la Commune de Saint-Escobille
Depuis plusieurs années, la commune de Saint-Escobille coopère avec le Clic Sud Essonne pour améliorer le
bien-être des personnes âgées.
Suite au changement du mode de financement des CLIC par le Département de l’Essonne, les conventions ont
été actualisées et approuvées à l’unanimité par le Conseil Municipal.

Délibération complémentaire à celle du 11 janvier 2021 portant prescription de la modification simplifiée du
Plan Local d’Urbanisme
La modification simplifiée du PLU et dont les objectifs ne remettent pas en cause l’économie générale du projet
d'aménagement et de développement durables et qui sont notamment les suivants :
• renforcer les règles de stationnement dans les secteurs habités,
• adapter les prescriptions relatives à l’installation de panneaux solaires en toiture.
Au regard de certaines évolutions territoriales et pour préserver les qualités paysagères et environnementales 
des zones concernées, il apparaît aujourd’hui nécessaire de compléter les objectifs initiaux de la modification 
par le point suivant : 
• maîtriser les exhaussements et affouillements du sol en zones naturelle et agricole. 

Compte-rendu résumé du Conseil municipal du 12 Juillet 2021
Définition des modalités de la mise à disposition du dossier de modification simplifiée n°1 du Plan Local
d’Urbanisme de Saint-Escobille.

Le projet de modification simplifiée du Plan Local d’Urbanisme et l’exposé des motifs seront mises à disposition
du public en mairie, aux jours et horaires d’ouverture pour une durée d’un mois du 09 août 2021 au 10
septembre 2021 inclus.
Le projet est porté à connaissance du public par un avis précisant les modalités de la mise à disposition au 
moins huit jours avant le début de cette mise à disposition dans un journal diffusé dans le département. Cet 
avis sera affiché en Mairie et publié sur le site de la Commune dans le même délai et pendant toute la durée de 
mise à disposition.
Un registre permettant de consigner ses observations sur le projet de modification simplifiée du Plan Local 
d’Urbanisme sera ouvert et tenu à la disposition du public aux jours et heures d’ouverture de la mairie pendant 
toute la durée de la mise à disposition.
Le projet pourra être consulté sur le site internet de la commune à l’adresse http://www.saintescobille.fr/
Les observations pourront également être formulées à l’adresse mairieescobille@wanadoo.fr

Limitation de l’exonération de deux ans en faveur des constructions nouvelles à usage d’habitation
Les dispositions de l’article 1383 du code général des impôts permettent au conseil municipal de limiter
l’exonération de deux ans de la taxe foncière sur les propriétés bâties en faveur des constructions nouvelles,
additions de construction, reconstructions et conversions de bâtiments ruraux en logements, en ce qui concerne
les immeubles à usage d’habitation. La délibération peut toutefois limiter ces exonérations uniquement pour
ceux de ces immeubles qui ne sont pas financés au moyen de prêts aidés de l’Etat prévus aux articles L. 301-1
et suivants du code de la construction et de l’habitation ou de prêts visés à l’article R. 331-63 du même code.

Le Conseil Municipal décide de limiter l’exonération de deux ans de la taxe foncière sur les propriétés bâties en
faveur des constructions nouvelles, additions de construction, reconstructions, et conversions de bâtiments
ruraux en logements, à 40% de la base imposable, en ce qui concerne tous les immeubles à usage d’habitation.

Décision modificative sur le budget communal
Suite à une modification complémentaire sur le projet de modification simplifié du PLU, il apparait que le
montant prévu en section d’investissement au compte 202 « frais réalisation des documents d’urbanisme » ne
soit pas suffisant pour payer les dépenses supplémentaires allouées. Il a donc été décidé de régulariser en
utilisant 600€ des « dépenses imprévues » du compte 020 au compte 202.

Informations diverses
L’employé communal est absent depuis début juin.
Nous n’avons pas de certitude quant à sa date de reprise.

Le Saint Escobillois4
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Acquisition d'un vélo électrique par la 
Commune
Dans le cadre du Budget participatif écologique et solidaire, la Région
Ile de France nous a accordé une subvention d'investissement de
1329€ HT pour l'acquisition d'un vélo électrique. Ce vélo permettra
d'effectuer la distribution des différentes informations et courriers aux
habitants de Saint Escobille, répartis sur 3 hameaux et le bourg.

Rouler à vélo permet de se déplacer rapidement, presque sans
contrainte, de façon écologique, économique et c’est bon pour la
santé.
Rouler à vélo c’est bon pour le climat et cela contribue à réduire les
émissions de CO2 des transports..

https://www.iledefrance.fr/budget-participatif-ecologique
Charlotte Blanc - Conseillère Municipale 
en charge du projet

Nos actions pour la 
Transition Ecologique
La journée mondiale de l'environnement du
5 Juin dernier fut l'occasion, pour nous
tous, de prendre conscience de notre
responsabilité sur la dégradation de notre
support de vie mais aussi de notre capacité
à devenir des acteurs du changement en
soutenant un développement durable et
équitable et pas seulement dans les mots
mais aussi et surtout dans l'action, au
quotidien.

C’est ainsi que nous avons distribué les
composteurs commandés à plus de 90
foyers sur la commune et organisé une
session de nettoyage de la route du bois
Mérobert le Dimanche matin, dans le cadre
des opérations Essonne Verte, Essonne
Propre du Département.

Avec l’agglo, relevez le défi 0 déchet !
Poursuivant son engagement de sensibilisation à la réduction des
déchets, la Communauté d'Agglomération Etampois Sud Essonne et les
syndicats chargés de leur collecte se sont associés afin de proposer à
39 familles volontaires du territoire de l’Étampois Sud-Essonne de
réduire d’au moins 30 % leurs déchets.
Pendant 8 mois, les participants seront accompagnés par l’association
essonnienne OSE ZD - missionnée par l’agglo - grâce à des ateliers
collectifs, un coaching personnalisé et un suivi régulier de leur effort à
l’aide d’une plateforme dédiée.
Qui peut participer ?
Seul, en couple, en coloc’ ou en famille : tous les foyers qui ont envie
de se lancer dans l’aventure peuvent participer dès lors qu’ils
appartiennent au territoire de l’agglomération et aux syndicats de
collecte suivants : le SICTOM de la région d'Auneau, le SIREDOM, le
SITOMAP Pithiviers ou qu’ils soient gérés en direct par la Communauté
d'Agglomération de l'Étampois Sud-Essonne pour la seule commune
d’Etampes.

Comment participer ? Quelles sont
les étapes ?

✅ 1 Préinscrivez-vous à l’adresse
email : defi0dechet@caese.fr
avant le 24 septembre 2021.
✅ 2 En retour, un questionnaire
vous sera soumis pour prendre
quelques renseignements
préalables vous concernant.
✅ 3 Vous serez ensuite contacté
pour participer à une réunion
collective, avec toutes les familles
volontaires, avant le tirage au sort
qui aura lieu au mois d’octobre.

Alors, prêts à relever le défi 



C2

VIE COMMUNALE

Le Saint Escobillois

Samedi 19 Juin
Moment convivial et musical,
derrière la mare de Guillerville.
Le groupe Karma Coma a repris

en douceur des petites ballades
rock. Guitare folk et voix douce.
Puis ils ont été rejoints par un
duo violon, violoncelle pour un
moment classique.

Enfin Isabelle Olivier, entourée
d’un chœur, vous a proposé un
voyage musical dans un esprit
ludique et interactif.
L’occasion de nous retrouver en
musique !

Visite Historique du village
Dimanche 25 juillet 2021. 

S.E.H.P. en collaboration avec la Maison
de la Beauce a organisé une nouvelle
visite de village. Une quarantaine de
participants étaient présents bravant le
temps incertain et le Covid.

C’est le marquis Jean-Joseph de
Laborde, dernier seigneur de notre
village, revenu de 1794, qui a accueilli
les visiteurs. Il a ainsi narré son
histoire Nous avons commencé par
l’ancienne voie gallo-romaine qui
traverse le village.
L’ayant théâtralisée, il a raconté une

des hypothèses du nom du village : les
reliques de saint Escobille en transit
vers Orléans auraient été déposées
quelque temps dans la petite chapelle
qui a précédé l’église actuelle.
Ensuite, nous avons évoqué le château
par son emplacement. La visite a été
surtout consacrée à l’église Saint Denis
des XII° et XIV° s. dont le clocher
octogonal en pierre, rénové
récemment, est très rare en Beauce.
Puis une halte à l’ancienne gare a
permis de voir les bâtiments restants
et une lampe d’époque. Un coup d’œil
aussi à l’ancien café de la gare.
Ensuite nous avons été reçu par Eudes
à Guillerville dans sa ferme où il
installé un petit musée dédié aux héros
locaux.
Un pot de l’amitié avec des produits
locaux servi a été l’occasion
d’échanges avec les visiteurs qui sont
repartis très satisfaits de leur séjour
parmi nous.
Jean-Pierre Liénasson.

Fête Nationale 
L’Association Chap’co, une
équipe enthousiaste et l’orchestre
TZI SLAV ORKESTAR ont animé le
village lors de la soirée du 14
Juillet, qui sait clôturée par un
beau feu d’artifice au stade.
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MAIRIE

2 rue du Château           
91 410 Saint-Escobille

Téléphone : 01 64 95 52 62 
Courriel : mairieescobille@wanadoo.fr

Monsieur le Maire ,Yves VILLATE, 
reçoit sur rendez-vous

Secrétaire, Estelle GARNIER

Heures d’ouvertures au public : 
lundi de  8h30   à 12h00  
mardi de 13h30  à 17h00
jeudi de 13h30  à 18h00
vendredi de   8h30  à 12h00
samedi de   9h00  à 12h00

CARNET

Naissances
Aïwen Ollivier Yves-Marie MARZIN
né le 30 juin 2021 à Etampes

Liam Paul James ELIE, né le 19 août 2021 à Etampes

Louï, Benjamin TOUPANCE NOEL CEPHISE 
né le 20 août 2021 à Antony

Décès
Jean-Claude IMBAULT  le 17 Juillet 2021

BIBLIOTHEQUE
Les bénévoles de la bibliothèque municipale vous
Accueillent en face de la mairie de Saint-Escobille.

http://opac-x.bibliothequesaintescobille.biblix.net/

Permanences
Lundi de 16h à 18h
Mercredi de 14h30 à 16h30
Samedi de 10h à 12h
Fermeture pendant les vacances scolaires

AGENDA
Théâtre : LOIN DERRIERE LES COLLINES 

10 Septembre 20h30
Salle Communale 

LES JOURNEES DU PATRIMOINE
18 & 19 Septembre 

Voir programme Page 8

LA SEMAINE BLEUE
Du 4 Octobre au 10 Octobre 

Voir programme Page 3

LE REPAS DES ANCIENS
Samedi 4 Décembre 

Déjeuner – Après midi dansante

INFOS PRATIQUES
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Messe 
Saint-Escobille

11h
le 2ème Dimanche du mois
Secteur Pastoral
01 64 59 71 41

secretariat@dourdan.catholique.fr
https://www.dourdan.catholique.fr/infos-messes/

C’est la Rentrée …. La Bibliothèque sera 
ouverte à partir du 6 Septembre

L’inscription et le prêt de documents sont 
GRATUITS pour tous les habitants

!!!Nouveaux horaires !!! 

Mieux Vivre ensemble
Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés à l'aide
d'outils ou d'appareils susceptibles de causer une gêne
pour le voisinage tels que tondeuses à gazon,
débroussailleuses, tronçonneuses, perceuses, raboteuses
ou scies mécaniques, etc., ne peuvent être effectués que :

les jours ouvrés de 8h30 à 12h00 et de 14h30 à 19h30
les samedis de 9h à 12h00 et de 15h00 à 19h00
les dimanches et jours fériés de 10h00 à 12h00

Les propriétaires et possesseurs d'animaux sont tenus
de prendre toutes mesures propres à éviter une gêne
pour le voisinage, y compris par l'usage de tout dispositif
dissuadant les animaux de faire du bruit de manière
répétée et intempestive.

Tout conducteur de véhicule :
La vitesse de tous les véhicules circulant sur la commune
de SAINT ESCOBILLE et ses hameaux est limitée à 30km /
heure, applicable de part les panneaux d'entrée et de
sortie d'agglomération présents sur le bourg et ses
hameaux.
Sur la RD 838, la vitesse est limitée à 70 km/h.

Extraits arrêtés municipaux en vigueur
http://www.saintescobille.fr/fr/information/arretes-
municipaux

LES APRES-MIDI RECREATIVES
A partir du 9 Septembre
Un jeudi sur deux,
les semaines paires de 14h à 17h
Salle Communale
Venez partager un moment de convivialité :  Cartes, 
Tarot, Triaminos, Rummikub, Scrabble, Dames, Uno
…etc.

Contact : Ginette 01 64 95 53 15  - Gigi_Hugues@live.fr 

Noël 2021
Les nouveaux enfants de Saint Escobille 
scolarisés de la maternelle au CM2 sont priés 
de se faire connaître auprès de la Mairie 
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